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La présente note liste les évolutions de projet depuis le 28/01/23 sur le programme complet de bureaux et logements 

de Val de Crêtes, après le dépôt du dossier de demande d’examen au Cas par Cas. 

Comme il est d’usage, le projet a évolué normalement à travers l’évolution et la définition de ses phases. 

 

Les modifications notables ne changent pas les conditions majeures de rapport au site telles qu’elles sont exposées 

dans le volet architectural du dossier d’examen au Cas par Cas. 
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SURFACES 

La surface de plancher du projet de bureaux a diminué : de 22 600 m² elle est passée à 22 485 m². 

La surface de plancher du projet de logements a augmenté : de 8400 m² est passée à 8 650 m². 

La surface de plancher de l’intégralité de l’opération a très légèrement augmenté : de 31 000 m², elle est passée à  

31 135 m² 

 

ADEQUATION PROJET ARCHITECTURAL ET PAYSAGER 

Le projet renforce ses adéquations entre principes architecturaux et paysagers, pensés ensembles. Le végétal ne 

vient pas seulement combler les vides : l’architecture définit les vides, les qualifient, donnant la part belle au traitement 

paysager à tous les niveaux, du RDJ au R+3. 

 

DEVELOPPEMENT DE MOBILITES DOUCES : Voir note des mobilités douces 

- Ajout sentier piétonnier en amont de la parcelle, au-dessus de la route de Crêtes 

- Développement transversale bureau / longitudinale logement 
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